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à l’Engagement et aux Sports

Fiche de Contrôle
Centre Equestre

Références : 
Partie générale : 
R. 322-4 à R. 322-10 Code du sport





L. 312 Code du sport



Partie spécifique : 
RSD

A. 322-116 à A. 322-140 Code du sport (articles non cités : A. 322-118 120 121 122 123 124 138)

* cf. « Rappels réglementaires » p12 à 14
R. 322-6 : L’exploitant d’un centre équestre est tenu 
d’informer le Préfet de tout accident grave

PARTIE GENERALE
	Identification de l’établissement

	N° de déclaration d’établissement (R. 322-1) - facultatif
	

	Déclaration au RES (L. 312-2)* :
	OUI  FORMCHECKBOX 

	NON  FORMCHECKBOX 


	Nom / Prénom de l’exploitant :
	

	Dénomination de la structure :
	

	Adresse :
	

	Téléphone / Portable :
	

	Mail :
	

	Site internet :
	


	Forme juridique

	
	


	Informations sur le contrôle

	Date du contrôle :
	

	Heure de début :
	


	Personnes rencontrée(s)

	Nom / Prénom
	Qualité(s)

	
	

	
	

	
	

	
	

	Contrôle effectué par :

	Nom / Prénom
	Qualité

	
	


	Date du dernier contrôle :

	Observation(s) :




	Affichage général

	OBLIGATOIRE
	OUI
	NON
	Remarques

	Copie des diplômes (R. 322-5)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Copie des attestations de stagiaires (R. 322-5)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Copie des cartes professionnelles (R. 322-5)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Copie de l’attestation du contrat d’assurance en responsabilité civile de moins d’un an (R. 322-5 / L. 321-7)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Personnes couvertes par l’assurance en responsabilité civile :

● Enseignants                                                FORMCHECKBOX 

● Préposé(s) de l’exploitant                           FORMCHECKBOX 

● Personnes habituellement ou occasionnellement admises dans l’établissement pour y exercer les activités qui y sont enseignées                                             FORMCHECKBOX 


	

	Tableau d’organisation des secours (R. 322-4) (Téléphone et adresse des personnes / organismes susceptibles d’intervenir en cas d’urgence)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	AUTRES
	OUI
	NON
	

	Règlement intérieur
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Horaires d’ouverture
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Affichage des tarifs
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	Violences sexuelles
(Signalement par e-mail.)
signal-sports@sports.gouv.fr
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Affichage du N°tél :119 (enfance en danger)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	L’affichage est identifié, organisé, accessible et lisible par tous
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	Diplômes et déclaration du personnel encadrant

	Personnel diplômé – en cas d’absence de carte, nom de famille, date et lieu de naissance

	Nom / Prénom
	Diplôme(s)
	N° de carte professionnelle
	Carte professionnelle valable jusqu’au

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Personnel stagiaire

	Nom / Prénom
	Formation suivie
	N° d’attestation de déclaration
	Date de validité du livret de formation

	
	
	
	

	
	
	
	


	Sécurité

	
	OUI
	NON
	Remarques

	Ligne téléphonique filaire identifiée
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Trousse de secours (vérifier les dates de péremption)
● gardée dans un endroit fermé à clef

● Absence de médicaments
● Antiseptique

● Pansements

● Compresses

● Bandes de gaze

● Ruban adhésif

● Gants chirurgicaux à usage unique

● Couverture isothermique

● Cahier des incidents ou accidents

(A R322-4)
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	


PARTIE SPECIFIQUE AUX CENTRES EQUESTRES et autres écuries
1) Description générale de l’établissement
	NATURE DES ACTIVITES

	
	OUI
	NON
	Remarques

	Enseignement
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Elevage
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Pension
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Location
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	ACTIVITES ENSEIGNEES

	Ecole d’équitation

● Activité cheval club

● Activité poney club


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	

	Activités principales
● Cross

● Saut d’obstacles

● Dressage

● Raid équestre endurance

● Compétition 
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	

	Autres activités
● Poney-games

● Attelage

● Tourisme équestre

● Horse ball

● Autre :
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	


	PUBLIC SPECIFIQUE ACCUEILLI

	Scolaire
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Handicap :

	Accueil collectif de mineurs (ACM)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Locaux à sommeil (PV commission de sécurité)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Personne(s) en situation de handicap : précisez le type de handicap
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


MESURES DE SECURITE GENERALE
2) Zone d’évolution
	ACCES ET MATERIEL DE SECOURS
	OUI
	NON
	Remarques

	Voie d’accès pour les véhicules de secours
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Prises d’eau
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Présence d’extincteurs
Date du dernier contrôle :


	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Interdiction de fumer clairement affichée
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Issues de secours accessibles et dégagées
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	SIGNALISATION AU SEIN DE LA STRUCTURE
	OUI
	NON
	Remarques

	Parkings
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Equidés (localisation des boxes et des paddocks)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Affichage global d’un plan d’évolution (zones privées / publiques / interdites, etc …)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	IMPLANTATION ET ZONES A RISQUES IDENTIFIEES
	OUI
	NON
	Remarques

	Implantation du centre compatible avec le cadre de leur environnement, la circulation routière, les accès et les possibilités de sorties des cavaliers (A. 322-125)*
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	Conception d’ensemble des locaux, écuries, manèges, des installations extérieures, carrière, piste d’entraînement, prairies et enclos et des voies de circulation intérieure, compatibles avec la nature de l’activité exercée.

Matériaux de construction et clôtures non dangereux pour les personnes et les animaux et maintenus en bon état (fils de fer barbelés interdits) (A 322-123, 322-124 et A. 322-125)
	OUI FORMCHECKBOX 

	NON FORMCHECKBOX 

	

	Balisage des zones interdites ou dangereuses avec mention de la nature du danger (rubalises)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


3) Information du public sur l’activité pratiquée
	
	OUI
	NON
	Remarques

	Information faite sur les capacités requises pour pratiquer, notamment pour les nouveaux cavaliers (avant et pendant l’activité)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Information sur les conditions d’assurance du pratiquant
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


4) Information sur les pratiquants
	
	OUI
	NON
	Remarques

	Existe-il un contrat d’engagement ?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Une autorisation pour les personnes mineures
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Une autorisation d’hospitalisation pour les personnes mineures
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Un listing des groupes ou personnes accueillis
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


5) Equipement
	MANEGE
	OUI
	NON
	Remarques

	Espace clos
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Lettres
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Pare-bottes
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Etat du matériel :
	

	Nature du sol :
	


	CARRIERE
	OUI
	NON
	Remarques

	Espace clos (barbelé interdit)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Lettres
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Etat du matériel :
	

	Nature du sol :
	


	AUTRE EQUIPEMENT STRUCTURANT
	OUI
	NON
	Remarques

	Parcs d’obstacles
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Parcours de cross
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Réserve du fourrage (interdite au public et sécurisée)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Etat du matériel :
	


	ECURIE
	OUI
	NON
	Remarques

	Bonnes conditions de stabulation (Espace sécurisé et confortable pour le repos, possibilité de relations avec les autres équidés)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Dimension au sol des boxes et stalles permettant à l’animal de se coucher, cubage, aération, ventilation, éclairage suffisants et matériaux de construction des installations intérieures, boxes, séparations de boxe et stalles sans risque de blessures 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Points d’eau propres et suffisants pour l’abreuvement (RSD)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


MESURES D’HYGIENE GENERALE

	PRECONISATION D’ENTRETIEN
	OUI
	NON
	Remarques

	Les écuries et le matériel utilisé doivent être désinfectés au moins une fois par an
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Les litières doivent être quotidiennement entretenues et renouvelées le plus souvent possible.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	La protection des équidés contre les insectes et les rongeurs doit être assurée au moins une fois par an
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Cahier de suivi 

Date 

Mesures prises
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	


	Evacuation des eaux résiduaires selon les conditions prévues par le RSD 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Stockage du fumier sur des aires spécialement aménagées et convenablement situées conformément au RSD 
Les fumiers doivent OBLIGATOIREMENT être déposés sur "une aire étanche, munie d'un point bas permettant de collecter les liquides d'égouttage et eaux pluviales » sauf s’ils sont évacués très fréquemment de l’établissement.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	CLUB HOUSE
	OUI
	NON
	Remarques

	WC
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Douches
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Vestiaires
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Espace accueil
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Salle pédagogique
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


6) Cavalerie
	EQUIDES
	OUI
	NON
	Remarques

	L’identification des équidés est obligatoire depuis 2003.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	La tenue du registre d’élevage est obligatoire pour tout détenteur d’équidés quel que soit le nombre d’animaux détenu et leur utilisation.

Il doit être conservé sur place pendant au moins 5 ans.
(Décret n°2010-865 du 23 juillet 2010.)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	(Un modèle gratuit est disponible sur le site www.ifce.fr rubrique SIRE & Démarches > Sanitaire & détention > Registre d’élevage).


	Les traitements médicamenteux administrés doivent être enregistrés dans le registre et l’ordonnance conservée pendant 5 ans.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Obligation de déclaration d’un vétérinaire sanitaire à partir de 3 équidés. (Attention particulière : Le vétérinaire sanitaire ne doit pas être propriétaire des animaux, ni détenir de participation financière dans l’exploitation, l’établissement de détention d’animaux ou la manifestation dans lesquels il intervient en qualité de vétérinaire sanitaire.)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Les vaccinations réglementaires prescrites par arrêté ministériel ou préfectoral (Art.1.7 Règlement Général) sont obligatoires. La vaccination contre la grippe équine est obligatoire pour participer à une compétition.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Les équidés sont-ils vermifugés ?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Stockage des produits vétérinaires (sous clé)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Stockage des produits inflammables dans un local spécialisé
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Alimentation :

Pour les équidés n’ayant pas accès à de l’herbe (ou en période hivernale), distribution de foin 2 fois par jour au minimum (quantité à ajuster selon les besoins et l’activité)

Réf : IFCE


	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Le parage/la ferrure doit être adaptée au travail et l'état des pieds examiné régulièrement.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


	MATERIEL POUR LA PRATIQUE DE L’EQUITATION
	Entretien
	Remarques

	
	BON 
	MAUVAIS
	

	Etat du matériel utilisé, selleries et harnachement
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Casques (les casques mis sur le marché avant le 05/11/2014 doivent comporter l'étiquette « CE EN 1384 », après cette date ils doivent à minima porter le marquage « CE », preuve qu'ils ont été certifiés par un organisme de contrôle autorisé) 
Si mise à disposition de vétement de protection (NF EN 13158 juillet 2009)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	OUI
	NON
	

	Registre de suivi annuel du matériel (obligatoire pour tout EPI), qui doivent être identifiés
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	


BILAN ET CONCLUSION DU CONTRÔLE
	BILAN DU CONTROLE

	CONSTATS
	OUI
	NON
	A remédier dans un délai de :

	Défaut de qualifications
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut de trousse de secours
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut d’affichage
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut d’assurance
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut de carte professionnelle
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Educateur non déclaré
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Qualification non conforme
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut de sécurité générale
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Défaut d’hygiène générale
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	A mettre en conformité :
Les éléments de preuve de mise en conformité (photos, factures…) sont à envoyer par mel à : sandrine.hays@ac-normandie.fr 


	Préconisation(s) :




	CONCLUSION DU CONTROLE

	CONSTATS
	OUI
	NON
	Remarques

	Simple observation
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Nouvelle visite à prévoir
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Une contre-visite est à prévoir si les documents demandés ne sont pas renvoyés dans les délais.

	EDUCATEURS
	Remarques

	Injonction de cesser d’exercer
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Interdiction d’exercer à titre définitif
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Interdiction d’exercer à titre temporaire
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Interdiction en urgence d’exercer (6 mois maximum)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	EAPS
	Date de mise en demeure
	Date butoir
de mise en conformité

	Mise en demeure
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	Opposition à ouverture
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	Fermeture définitive
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	Fermeture temporaire
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	

	Saisine du Procureur de la République

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Remarques

	
	
	
	





Fait à                                               , le 
	Nom et signature du contrôleur



Rappels réglementaires
A. 322-116 Sont considérés comme établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés, les établissements qui mettent des équidés à la disposition des particuliers ou qui reçoivent des équidés appartenant à des tiers ainsi que les établissements où sont stationnés des équidés et fréquentés par des tiers.
A. 322-119 Sont dispensés de la déclaration visée à l’article A. 322-117 :

- les établissements hippiques existant au 3 avril 1979 et classés conformément à la réglementation applicable alors ;

- les établissements professionnels existant à la même date et dont l’exploitant est titulaire d’une carte d’identité professionnelle délivrée à cet effet par le ministre chargé de l’agriculture ;

- les établissements d’entraînement de chevaux de courses dirigés par une personne titulaire d’une licence délivrée à cet effet par la Société d’encouragement pour l’amélioration des races de chevaux en France ou la Société des steeple-chases de France ou la Société d’encouragement à l’élevage du cheval français ;
- les établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés agréés par le ministre chargé de l’agriculture. Cet agrément est délivré après avis du Conseil hippique régional, s’il s’agit de la pratique de l’équitation.

Déclarations administratives

- Déclaration EAPS

-Déclaration Educateur Sportif

- Déclaration au recensement des Equipements Sportifs (RES)
L. 312-2 Tout propriétaire d’un équipement sportif est tenu d’en faire la déclaration à l’administration en vue de l’établissement d’un recensement des équipements.
Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux équipements sportifs à usage exclusivement familial ni à ceux relevant du ministre chargé de la défense. 

- Déclaration au directeur des haras

A. 322-117 Tout établissement prévu à l’article A. 322-116 doit faire l’objet d’une déclaration adressée en double exemplaire au directeur des haras de la circonscription qui transmet l’un d’eux au directeur départemental des services vétérinaires.

- Déclaration d’accident grave auprès de la SDJES
Risque grave pour la santé du pratiquant, risque de suite mortelle ou d’invalidité totale ou partielle, victime décédée (remplir la fiche de signalement d’accident grave)

A. L212-1 : Enseignement contre rémunération
Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l'article L212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : [...].
R. 312-15 L'enceinte sportive dont le gestionnaire s'oppose à un contrôle du respect des prescriptions de la présente section par les personnes mentionnées à l'article L. 111-3 peut faire l'objet d'un retrait d'homologation, sans préjudice des peines mentionnées à cet article.
Arrêté du 5 mai 2017 modifiant les dispositions réglementaires du code du sport relatives aux activités équestres. :

Conditions de pratique :

Art. A. 322-117. – L’organisation des activités tient compte du niveau des équidés, du niveau des pratiquants ainsi que des conditions météorologiques le cas échéant. 
Art. A. 322-118. – Un équidé confié à un pratiquant doit être en bonne santé, apte et préparé à l’exercice demandé. Cet exercice ne doit pas mettre en danger la sécurité du pratiquant et des tiers. 
Art. A. 322-119. – Le matériel utilisé pour la pratique équestre ne doit pas être source de blessure pour l’équidé ou le pratiquant et doit être maintenu en bon état et propre.
Dispositions relatives aux équipements de protection individuelle :
Art. A. 322-120. – Les équipements de protection individuelle d’occasion tels que les casques et les gilets de protection peuvent être mis à disposition ou loués pour la pratique des activités équestres conformément aux dispositions du code du travail et du présent code.
Art. A. 322-121. – Le port d’un casque conforme aux normes en vigueur est obligatoire pour tout mineur à l’exception de la pratique de la voltige ou lorsque le pratiquant est à pied.
Art. A. 322-122. – Lorsque des casques ou gilets de protection sont loués ou mis à disposition des pratiquants, ils doivent être maintenus en bon état et propres.
Dispositions relatives aux installations :
Art. A. 322-123. – La conception d’ensemble des équipements, locaux, écuries, manèges, carrières, pistes d’entraînement ainsi que des installations extérieures, prairies, enclos, voies de circulation intérieure et des accès vers l’extérieur de l’établissement doit être compatible avec la nature de l’activité équestre pratiquée, la sécurité des pratiquants, des équidés et des tiers. « Ces installations doivent être maintenues en bon état. 
« Art. A. 322-124. – Les lices et pare-bottes doivent être continus, sans aspérité et conçus de façon à prévenir les accidents pour les cavaliers et maintenus en bon état.

Art. A. 322-125. – Pendant les heures d’ouverture au public, l’accès aux zones de stockage du matériel, de l’outillage et des produits d’entretien des installations, du fourrage et du fumier, des produits vétérinaires doit faire l’objet de mesures de sécurisation et d’une signalétique adaptée visant à assurer la sécurité des personnes.
Références de l’Institut Français du Cheval et de l’Equitation :

Le stockage du fumier (au-delà de 5 m3) est interdit à moins de :
► 35m d'un puits, d'un forage, d'une source d'eau, …
► 50m d'une habitation non liée à l'exploitation agricole, habitée par des tiers, de zones de loisirs et de tout établissement recevant du public ;
► 200m d'un lieu de baignade ;
► 500m d'une zone conchylicole ;
► 5m des voies de communication
>
Page 1
SDJES Calvados - FICHE de CONTRÔLE CENTRE EQUESTRE

3/14
SDJES Creuse - FICHE de CONTRÔLE CENTRE EQUESTRE


